PAGE  
4

Colloque
 « Promouvoir le dialogue interculturel :
enjeux et perspectives du Conseil de l’Europe »

Lisbonne, 22 – 24 juin 2007
Troisième séance, dimanche 24 juin 2007 à 09.00 h
 « Les perspectives du Livre blanc sur le dialogue interculturel »

« Les grandes lignes du Livre blanc : messages et recommandations »

Introduction par Mme Gabriella Battaini-Dragoni,
Coordinatrice du Conseil de l’Europe pour le dialogue interculturel 
Mesdames et Messieurs,
Après les débats très intéressants d’hier sur les grands enjeux du dialogue interculturel et sur les positions des autres institutions internationales dans ce domaine, je me réjouis de partager avec vous aujourd’hui ce moment particulièrement important : le moment où nous entrons dans la phase de conceptualisation et de préparation pratique du Livre blanc sur le dialogue interculturel.

Tant attendu depuis plusieurs mois, le Livre blanc sera – si nous interprétons correctement les signes politiques et si tout fonctionne correctement entre aujourd’hui et la mi-décembre – un moment fort des débats politiques au sein du Conseil de l’Europe, parce que le Livre blanc donne davantage de substance aux engagements pris par notre Organisation à tous les niveaux depuis un certain temps. Bien entendu, le Livre blanc sera également un outil de communication et de coopération avec nos partenaires – tout d’abord avec les organisations de la société civile, avec les communautés religieuses, avec les autres institutions internationales et tant d’autres. Et finalement, dans le meilleur des cas, le Livre blanc pourrait devenir un symbole de notre invitation ouverte et urgente adressée à chacune et chacun en Europe et ailleurs ; l’invitation à s’engager en faveur du dialogue interculturel et à transformer l’Europe en un espace où la culture politique valorise et protège la diversité tout en renforçant la cohésion de nos sociétés.

Le Livre blanc ne sera pas le résultat d’un miracle ou d’une inspiration intellectuelle singulière. Le Livre blanc sera par contre le fruit d’un long processus de réflexion mené à la fois au sein du Conseil de l’Europe – à travers tous les organes et unités de l’Organisation – mais aussi au niveau de nos partenaires et des « parties prenantes » du dialogue interculturel. Durant les derniers mois nous avons consulté, entre autre : 
· Les experts gouvernementaux qui siègent au sein des comités directeurs les plus importants du Conseil de l’Europe

· Les gouvernements des états membres

· Les membres de l’Assemblée parlementaire

· Les membres du Congrès des Pouvoirs locaux et régionaux

· Les organisations non gouvernementales ayant un statut participatif auprès du Conseil de l’Europe

· Des communautés religieuses

· Des organisations d’immigrés

· Des organisations de femmes et des jeunes
· Des journalistes

Comme vous pourrez vous en rendre compte au cours de la matinée, nous avons reçu un nombre impressionnant de réponses, qui ont été, très souvent, d´une qualité exceptionnelle. Je remercie tous ceux qui ont participé pour cet appui et cet encouragement.

Bien qu’il y ait encore quelques contributions à venir – y compris les résultats d’une grande consultation, début de la semaine prochaine, avec des journalistes en coopération avec la Fondation Panos Paris –, le moment est venu de faire le bilan des consultations et de discuter comment gérer cette richesse.
Tout d’abord, permettez-moi de rappeler les fonctions du Livre blanc :

· Résumer les acquis du Conseil de l’Europe en matière de promotion du dialogue interculturel

· Formuler des recommandations adressées aux parties prenantes du dialogue interculturel

· Esquisser la politique future du Conseil de l’Europe en faveur du dialogue interculturel 
· Valoriser les exemples de bonnes pratiques 

En vue de ces multiples fonctions, le Livre blanc doit tout de même rester lisible et utilisable. Le volume du texte ne doit dépasser 40, 45 pages.  Par conséquent, nous devrons nous concentrer sur l’essentiel. Nous envisageons, par ailleurs, de publier également un « Volume 2 » qui rassemblera les contributions, analyses et contributions les plus importantes.

Voici un aperçu de ce que nous proposerons comme structure du Livre blanc :

1. Introduction : les buts du Livre blanc et une brève description du processus de consultation
2. Un exposé des problèmes qui nous conduisent à promouvoir le dialogue interculturel – quel est le contexte global, quels sont les défis pour Europe, quels sont les résultats des travaux menés par le Conseil de l’Europe au cours des dernières années
3. Le concept du dialogue interculturel : la diversité culturelle et l´exigence de la gérer de manière constructive et démocratique ; les approches politiques vis-à-vis de la diversité culturelle ; les buts du dialogue interculturel, à savoir une société juste, ouverte et inclusive ; les principes sur lesquels se base le dialogue interculturel (les valeurs, l`information et  la compréhension, la dignité de chacun et le respect mutuel) ; l’aspect spécifique de l’égalité hommes-femmes ; la dimension religieuse ; et la méthodologie du dialogue interculturel
4. Les « cinq approches » à la promotion du dialogue interculturel - j’y reviens dans un instant

5. La responsabilité partagée des principales parties prenantes et les exigences  qui en découlent – à savoir les recommandations et lignes directrices que le Conseil de l’Europe peut proposer sur la base de son acquis et de ses expériences à l’attention des gouvernements, des autorités locales et régionales, des organisations de la société civile, y compris les organisations de migrants, les organisations de la jeunesse, des communautés religieuses, des partenaires sociaux, des acteurs culturels et médias, des institutions éducatives, des individus et leurs familles

6. L’action future du Conseil de l’Europe dans les divers domaines de son portefeuille d’activités
7. Et finalement un chapitre concluant sur une invitation à continuer le dialogue avec nous.

Dans notre analyse, les chapitres 4 (les cinq approches principales à la promotion du dialogue interculturel) et 6 (l’action future du Conseil de l’Europe dans la matière) seront les plus « politiques », les plus attendus et peut-être aussi les plus controversés. En tant qu’introduction au débat d’aujourd’hui, permettez-moi de vous faire part (sur la base des discussions qui ont eu lieu au sein du groupe de rédaction) de nos intentions. Je me concentre sur le chapitre 4 (les actions futures du Conseil de l’Europe seront traitées plus tard dans la matinée).
Quelles sont les grandes lignes d’une politique en faveur du dialogue interculturel en Europe ? Ce chapitre (le chapitre 4) s’adresse à tous les acteurs, toutes les parties prenantes. Nous sommes convaincus que ce chapitre reflète vraiment l’essence de toutes les contributions faites pendant les consultations, bien que beaucoup de détails et de suggestions figureront aussi dans d’autres chapitres du Livre blanc. Nous pensons que les exigences d’une politique moderne et cohérente en faveur du dialogue interculturel peuvent se résumer en cinq « approches politiques ». Les voilà :
· Améliorer la gouvernance démocratique de la diversité. Cette première approche est la plus importante, parce qu’elle se réfère au cadre politique, légal et social au sein duquel nous sommes censé trouver un équilibre entre diversité et cohérence. Ici, nous sommes au cœur même de notre politique. Est-ce qu´à travers les normes légales de nos sociétés, à travers nos institutions, nos pratiques administratives, notre façon de faire de la politique etc. nous sommes suffisamment préparés à vivre positivement avec la diversité culturelle ? Que faut-il changer pour améliorer la protection des libertés fondamentales de tous ? Faut-il compléter les droits de l’homme pour répondre aux exigences d’une société multiculturelle ? Comment adapter les services sociaux ? Est-ce que l’égalité des chances est assurée pour tous – et ne devrions-nous pas transcender le principe de l’égalité des chances en faveur du principe de l’égalité de la jouissance des droits ? Quelles sont les perspectives d’une discrimination positive (affirmative action) ? Voilà quelques questions qui se posent ici.
· Apprendre et enseigner des compétences interculturelles. La deuxième approche se réfère aux capacités de chacune et de chacun de comprendre les cultures des autres, de décrypter les influences culturelles diverses qui nous entourent. Le but est de nous amener à réagir sans crainte ni répulsion face à des expressions culturelles inhabituelles, à ne pas retomber dans les réflexes de discrimination, d’intolérance et d’exclusion. Ceci, bien sûr, est une action à mener non seulement au sein du système d´éducation formelle, mais aussi à travers toutes les formes d´apprentissage non formelles et informelles, par exemple par le biais des organisations de la société civile, des communautés religieuses et des médias. Ici se discutent aussi les conditions nécessaires pour une compréhension interculturelle et les approches pédagogiques les plus adaptées ; le rôle des langues ; ou encore les exigences pratiques pour une intégration plus réussie des migrants dans le système éducatif.
· Renforcer la citoyenneté démocratique et la participation. La troisième approche dépasse le niveau des compétences individuelles et vise les systèmes d’interaction entre minorités et majorités dans nos sociétés. Comment faciliter l’accès de tous à la citoyenneté ? Comment encourager l’auto-organisation des minorités ? Comment encourager leur participation au dialogue démocratique ? Comment adapter nos systèmes de participation pour les rendre plus souples, plus ouverts à la participation de tous ?
· Créer des espaces pour le dialogue interculturel. La quatrième approche concerne le problème du manque d´opportunités sociales qui est parfois une entrave à un vrai dialogue interculturel. Le problème majeur de la politique dite du « multiculturalisme » (que nous discutons ailleurs dans le Livre blanc) est la ségrégation des cultures, le manque d’espaces d’interaction et d’apprentissage qui en résulte. Comment, dans le contexte d’une autre politique - dans le contexte d’une politique d’intégration qui réconcilie diversité culturelle et cohésion sociale – peut-on assurer un maximum de terrains communs, d’opportunités de rencontres entre les cultures ? Comment s´assurer en même temps que le dialogue interculturel ne devient pas une obligation imposée d’en haut, mais résulte bien d´initiatives des acteurs sociaux libres ? 
· Développer le dialogue interculturel dans les relations internationales. La cinquième et dernière approche que nous proposons vise un contexte bien spécifique, qui est celui des relations internationales. Il y a un lien évident entre les développements interculturels au niveau international et ceux au niveau national et local. Le rapport de « l’Alliance des Civilisations » des Nations Unies a souligné ce point très fortement. Même si on ne partage pas entièrement  la vue que le conflit israélo-palestinien doit être résolu pour améliorer profondément les relations entre les cultures – tout le monde sera d’accord sur le fait que le dialogue interculturel est inspiré, endommagé ou même mis en danger par des événements internationaux. Quelles implications en résultent pour les relations internationales ? Comment traduire le principe de dignité de chacun – un des principes fondateurs du dialogue interculturel – en une pratique adéquate au niveau international ? Le dialogue interculturel est-il plus productif dans un contexte multilatéral que dans un contexte bilatéral ? Quels rôles respectifs jouent les acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux ? 
Voilà, où nous en sommes dans notre processus de réflexion. Ces cinq approches de base sont peut-être la forme la plus concise pour résumer notre interprétation de la politique en faveur du dialogue interculturel. Nous pensons que ces cinq approches résument également les contributions très riches et très variées que nous avons reçu pendant les consultations. 
Pourtant, ce colloque nous donne la chance de discuter, entre experts de profils différents, si les exigences du dialogue interculturel peuvent effectivement se résumer ainsi, ou si nous devrions y ajouter encore d’autres dimensions. Afin de nous mettre sur un pied d´égalité – une des conditions pour tout type de dialogue… - la journée se déroulera en trois temps :
· Dans un premier temps nous écouterons les rapports abrégés de quatre experts qui nous ont apporté une aide précieuse dans l´analyse des réponses de quelques grands groupes de parties prenantes, à savoir celles des gouvernements nationaux ; des communautés religieuses ; des organisations de la société civile ; et des migrants. Un débat général suivra cette session.
· Après la pause-café, nous invitons les représentants des comités directeurs du Conseil de l’Europe ici présents, à nous présenter les points de vue des experts dans les divers domaines, et plus particulièrement de partager avec nous leurs propositions quant à la politique future du Conseil de l’Europe.
· Et pour finir, nous aurons, suite à ces présentations, la possibilité de débattre l’ensemble des propositions et des consultations, et d’en tirer des conclusions pour la rédaction du Livre blanc.
Merci de votre attention. 

